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PROICCOLE D' -~COJRO RELATIF AUX 
COMMISSIONS PARITAIRES. 

Société 
représentée 

Les Organisations 

SCORT représenté par 

Syndicat National 
Télévision représenté par 

·• __ ., \... 

de Télévision 

ci-après 

et ëe 

SNRr-cGT Syndicat National de -Radio et de Télévision 
CG!' représenté par : / ~:' 

,~ [,{U 
. ..-)'---' ' 

S\..iRI'-c:::::ïJ'l' Sy-nèica!: uni.Éîé· 'êe Raèi':) et de Télévi::;i-::-. 
CFQT re~résenté par 

( ;. ~ . ·. 

E~ aoolication des articles II 3, II 4, V.S.2. et V.S.3. èe la 
Conv~;tion Collec!:ive de la Production et de la Communicatic~ 
audiovisuelles, le pré.se!"lt protocole a ?OUr objet de fixer: les 
attributions des Délégués du Personnel dans le caè::-e do-== 
Commissions Paritaires et de préciser les modalités ëe 
fonctionna~nt de ces èe~nières. 
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Le présent acc:xd s'applique au personnel relevant de la Conventio
Collective èe la Production et èe la Communication audiovisuelles. 

Sous réserve du respect des protocoles spécifiques : 

Il ne s'applique au personnel visé par les articles I .1. 2 .la 
et I.l.2.lb qu' en matière disciplinaire . 

Il ne s' appliqt;e pas aux catégories professionnelles visées 
par les articles : I.l. 2. 2 - I.l. 2. 3 - I.l. 3. 

Article 2 Durée 

Le présent protocole est conclu pour une durée de trois ans à compter 
de la date de sa signature. Il sera reconduit tacite.'llent pour la même 
durée, sous réserve de l'application de l'article 3 ci-après. 

Article 3 Révision Dénonciation Avenants 

3 .1 : le présent protocole peut faire l'objet. d'une de.rnande de 
rev~s~on présentée par l'une des parties signataires ou 
a~~érentes dans des for.nes et selon des procédures identiques 
à celles définies par l'article I.2.2 de la Convention 
Collective de la Communication et de la Production 
Audicvis~elles. 

3. 2 : il peut: être dénoncé par l'une des parties signataires 
ou adhérentes dans des formes et selon des procédures 
identiques à celles définies par l'aticle I.2.3 de la 
Convention Collective de la Communication et de la Production 
Audiovisuelles. 

3.3 : il peut faire l'objet d'avenants àe la part àe l'une des 
oarties sicnataires ou adhérentes dans des focrnes et selon des 
procéduresJ identiques à celles de l'article I.2.5 de la 
Convention Collective de la Communication et de la Production 
Audicvisüel::..es. 
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CONSTIT"v"TION DES cc:t1MISSIONS PARI':'A!ëŒS 

P..rticle I .l C~nstit:Jtion 

Une C0:7lliission ?ar itaire est crée poL.:r chac:1r. des c::.:..lèges 
fo~és poL.:r l'élection des Délégués du Perso~~el. 

Leur c~amp ce competence est 
suiva."'lte : 

Corr:nission 1 Collège 1 
Q)rcmission 2 Collège 2 
Corr:..ission 3 Collège 3 

la liste des groupes de qualification corresponèant à chaq-..Je 
Commission est annexée au présent accord. 

Article I.2 : Comoosition 

A 

B 

Les Délégués du Pe~sonnel, titulaires et suppléants,ainsi que 
les représentants de la Direction, en nombre au plus égal, 
sont rna~res de plein droit des Commissions Paritaires. 

Se!.tls ont le droit d'emettre un avis 

à' L.:r.e part les Délégués du Personnel titulaires, élus par le 
""·-coT!.ege erëëEëral ë:oër-ëspo.rid-ant Oti régüTiè::-emen t représentés. 

è' a~tre :?a::-t un nornbre égal de re;::>résentants de la Direction. 

C ~.Jn Dé::.égué syndical par Organisation peut assister aux 
rét.:r.ior.s des Commissions Pari-taires sans voix délibérative. 

Article I.3 :-landat 

Le mandat, au sein des Commissions, des me..rnbres représentants èu 
oersonnel est lié à leur mar.èat de délégué du Fersonnel et expire à 
ia même da ':e . 

/ 

' 1 .:/ 
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Art~cle ~.4 : Re~ 

Lorsqu'un me~bre d'une Commission Pari~aire se trouve dans 
l' i.mpcssibi.li té d • exercer ses fonctions, son remplacement s • effectue 
dans les cor.ditions prévues par l'article L 423.17 du Code du Travail. 
Il est pck:i.sé que le terme "catégocie" devra être entendu au sens de 
"collège". 

"LOrsqu 'un délégué titulaire cesse ses femctio 
i~diauées à l'article L.423-16, · ou se trouve momentanément absent 
pour -une cause quelconque, son cemplacement est assuré par un membre 
suppléant appartenant à une liste présentée par l'organisation 
syndicale qui a présenté la liste sur laquelle le titulaire à 
remplace= a été élu, la priorité étant donnée au suppléar.t de la même 
catégorie. 
S'il n'existe pas de suppléant élu sur une liste présentée par 
l'organisation syndicale qui a présenté le titulaire, le remplacement 
est assuré par le candidat présenté par la même organisation et 
venant sur la liste immédiatement après le dernier candidat élu soit 
comme titulaire, soit comme suppléant et , à défaut, par le suppléant 
de la même catégorie qui a obtenu le plus grand nombre de voL~. 
Le suppléant devient titulaire jusqu'au retour de celui qu'il 
re.rnplace ou jusqu • au renouvellement de l'institution." 

Si le remplacement ne pouvait s'effectuer dans ces conditions, et à 
la da~nde de l'un des membres chargés d'emettre un avis, la réunion 
pcurca être repoctée dans la mesure ou cette demande est pcésentée 8 
jours avant la date initiala~nt prévue. 
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'!'i tre II CCl1?~ES ET ATTRIBUTIONS DES CCMMISSIONS ?ARlTl-.I?..ES 

Article I!.l : Exclusivité de Collaboratiôn 

Confor.né.rnenc à l'article III.S alinéa 3 de la Convention Collective 
de la Proèuct.ion et de la Comnunication Audiovisuelles, le salac ié ou 
les Dé.!.ég;;és è.u Personnel du collège concerné, peuvent saisir la 
Commission pa=itaire compétente si la Direction O?PQSe un ce=us à une 
àe~nëe de congé non rémunéré pour convenance personnelle au salacié 
qui 1 'a de!!taltèé e.q?r-sse:nent poYr e · • luce a ti·.,e, 
salariée ou ~en, à l'extérieur. 

Article I!.2 : Période probatoire 

En ap~licacicn èe l'article V.5.3, un salarié peut ëa~èer la 
réunion ëe la Commission paritaire concernée afin que son cas soit 
évoqué. 

Article II.3 : Discipline 

A) En matière disciplinaire, les commissions paritaires sont 
ccmcétentes et saisies dans les conditions et selon les modalités 
définies au ChaFitre VIII (discipline) de la Convention Collective de 
la Communication et de la Production Audiovisuelles et dans le 
règlement. intérieur d'Antenne 2. 

B) Cha~~e Dé~égué peut consulter le dossier disciplinaire au 
Service àu Persor~el et en cours de réunion, sauf si l'intéressé s'y 
oppose axpressa~nt. 

Article I!.~ : Licenciement 

E~ aç9:ica~icr. de l'article IX.S.2 un salarié peut è~Gnè.er la 
réunion èe la. corrmission ?aritair:-e concernée afin <;.Je scr. cas s~i:: 
évcqué. 

Article r:.s Mutations 

A) Les corw.~issions paritaires peuvent évoquer les cas partic:...liers 
qui lui paraissent dignes d'intérêt. 
Elles sor.t compétentes pour donner un avis sur les mutations avec 
c=-:angeme!ï t. èe résidence. · 

3) Les cc::-missions paritaires sont informées, deux fois par an des 
~utatior.s intervenues entre les différentes directions et services de 
la Société {èc:ït la liste figure en annexe), sur un poste n'ayant pas 
fait l'objet à'~n appel de candidatures. 
Sont corrmuniquées dans le même terr:ps , les darnanàes de rr:u ta t ion qui 
n'cr:.t pas aecuti. Les cas particuliers peuvent faire l'objet d'un 

)' / èésat. 

~/ 1f· 
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Acticle II. 6 Avancen;;nts 

A) AVIS 

En matière d'avancements, tels que définis par les articles V.3.5. 
(classificat:.on A) et V.4.5 b (classification 8) de la Convention 
Collective de la Communication et de la Production Audiovisuelles, 
~e:s:-. '-'commissions paritaires sont consultées pour avis sur les 
propositions de la Direction, dans les condi tiens et selon les 

-------flmFIEIO::Mè:l<a~lYi~ V .2a. de la Convention Collective 

0 
pré-citée. 

B) INFOR."'V\TICN 

Sans préjudice des prérogatives du Comité d'Entreprise et des 
Organisations Synàicales,les. informations concernant la masse · 
sàlariale consacrée aux avancements J;X>Ur 1' année considérée, ainsi· 
que sa répartition par collège, sont communiquées aux membres 
représentant les salariés . et aux Délégués Syndicaux, au cours d'une' 
r .éunion. conmune fixée au plus tard le 30 septembre. . 
Simultanément, les informations visées à l'article suivant, relatives 
au àéroule.-nent de la carrière des salariés concernés, sont transmises 
aux rne!nbres de la Commission Paritaire compétente et aux Délégués 
Syndicaux. 
Après un délai d'un mois au moins, chaque commission se réunit pour 
avis. Les réunions se succèdent aussi rapide.~ent que possible. 

Article II 7 Promot.ions 

A) AVIS 

En matière de ;?COï.\otions, telles que définies par les articles V.3.6. 
(classificatio~ A et V4 . 6 (classification S) de La Conve~tion 

Collectiv·e ëe la Cor.munication et de la Proëucticn Audiovisuelles, 
les commissio~s caritaires sont consultées ocur avis dar.s les 
conditions et selo"O les moèalités définies par Î 'article V. 5. 2. !J; de 
la Convention Collective pré-citée. 
La commission se réunit dans le mois qui suit le dépôt de la liste 
des candidats. 

Les emplois à pouvoir par voie de promotion pour l'accès au groupe de 
qualification B 25.0 font l'objet d'une information interne dans 
i• entreprise. Les salariés disposent d'un délai minimum de quinze 
jours pour faire acte de candidature. L'avis de la commission 
compétente n'est pas requis, mais le résultat fait l'objet d'une 
publication par note de service. 

Dans le cas d'une oromotion d'un salarié d'un qrouoe de cualification 
relevant èe la comPétence d'une commission par.itaire, à ~ groupe de 
cualification relevant de la comPétence d'une autre commissi.on 
Par.itaire, se1..: l e cette dernière est ~onsultée. 

--· ....,.....,..., 



0 

\ \ 
\\ 

' i 
: L. 

- 7 -

3) INFOR"'!ATISN 

Des fiches ét:ablies au nom àe chaque candidat (y compris èar.s l9 cas 
èe change~e!"::: latéral de fonction) seront remises aux :r.e.rrJ::::.-o:s de la 
Ccmmission Paritaire et aux Délégués Syndicaux, elles ccr..;:on:eront 
les infom.at:.:..cns sui,lantes : 

- âge 
- s~tua ... ion familiale (à la-demanèec-€~~~s-e-a~l1"l---Cë:!.!U:W...::ia.U---------~ 

date de recrutement (à Antenne 2, à l'ORTF, ou èans une 
aut::e entreprise àe l'audiovisuel du Service Public) 
- études et références professionnelles cectifiées, diplômes 
obte!":us 
- s~ge ëe for~tion professionnelle (intitulé, ëate, ëurée) 
- carrière suivie (y compris les avancements, sélections et 

concours réussis) 
- ëern~ere affectation 

ancienneté totale reconnue dans l'entreprise (déterminée 
conformément à l'avenant à la Convention Collective relati: 
aux modalités de prise en compte de l'ancienneté colonne 
"cualification" du tableau) 

- fénction, groupe de qualification actuel, niveau dans ce 
grou~, ancienneté dans ce niveau, indemnité differentielle 
le cas échéant (montant et date de résorption) . 
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Titre III FCNCTI~ DFS cœM.ISSIONS PARIT.a.DŒS 

Article !II ~ : Présidence et Secrétariat 

La Présidence est assurée par un représentant de la Direction, le 
secrétariat par le Service du Personnel 

: Convocation 

La Corrmissior. Paritaire est convoquée au moins deux fois par an à 
1' initiative èe son Président ou de la moitié des membres 
re?résentar.t le personnel chargés d'emettre un avis. 
Dans ce der:üer cas, la Comnission se réunit sur l'objet ëe la 
requête dans la quinzaine suivant l'initiative, ce délai pouvant être 
ramené à huit jours en cas d'urgence. 

La convocation indicue la date, l'heure, le lieu de réunion, ainsi 
que l'ordre du jour précis préalablement établi par le secrétariat de 
la Commission en accord avec le Président. Elle est envoyée aux 
membres titulaires et suppléants de la Commission ainsi qu'aux 
Délégués Syndicaux accompagnée des documents nécéssaires à l'examen 
de l'ordre du jour au plus tard dix jours avant la date de la réunion 

Article III 3 Réunion 

La Commission Paritaire est réunie valablement quand au moins la 
moitié de ses me~bres chargés d'emettre un avis sont présents. 
Lo:rs~e <;e r:.crr.bre r.' est pas atteint, une nouvelle convocation est 
envovee a l' initiati·"e du Président, dans un délai de huit jours 
fran~s açr~s la réunion non valable. 

La réurüon èe la Ccrrmission Paritaire se déroule jus~' à épuise.'llent 
de l'ordre d~ jour. Toutefois, la Commission peut décider de renvoyer 
l'examen d'une ou plusieurs questions prévues à l'ordre du jour à une 
réunion ultérieure. 

Le président ëe la Corrrnission et/ou la moitié des délégués du 
personnel titulaires ou régulière.'llent représentés peuvent demander, 
la pr:ésence de toute personne d'Antenne 2, extérieure à la 
Corrmission, susceptible d 1 apporter des indications utiles à propos 
d 1 une ou plusieurs des questions inscrites à l'ordre du jour. Ces 
persor.nes n'assistent ni aux délibérations de la Conmission, ni au.'< 
scrutins. Leur de.•na.nde d'audition est déposée auprès du secrétariat 
de la Commission huit jours au moins avant la réunion prévue. Cette 
demande est communiquée par le secrétariat aux me.~res de la 
Commission e~ ëux Délégués Syndicaux. 

Le temps passé e!l r-éunion par les membres titulaires ou suppléants 
est ré'lluné=é comme te.'llps de travail. Pour les délégués du per-sonnel, 
il ne s'L~ute 92s su~ leurs créàits horaires propres. 

t· 
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Des créàits SU!??lé.rnentai=es, dans la limite du temps passé à ces 
réunions, sont acçordés at.:..X Délégués Syndicaux qui auraient épuisé 
leur quota. 

Article III 4 Avis 

La Cormtission Paritaire é.rnet., à la majorité des membres titulaires 
présents ou régulièrement re;?résentés, un avis à propos de c:;as-.Je 
question inscrite à l'ordre du jour. 

En cas de partage des voix, la voix du Président de la Comnission 
n'est pas prépondérante. A défaut d'accord unanime, les avis des 
différents meTbres de la Commission sont inscrits au procès verbal. 

A la dernanëe ëe 1 'un des :ne..'"Tlbres chargés d' e.rnettce un avis, il est 
procédé à un vote à bulletin secret. 

En accord avec les membres chargés d'emettre un avis, le Président 
rédige ou fait rédiger le procès verbal comportant le ou les avis de 
la Corrmission. Ce texte peut faire l'objet d'un vote ; il est signé 
par ces mêmes me.rnbres. Il est ensuite transmis au Président de la 
Société, aux membres èe la Commission ainsi qu'aux Délégués 
Syndicaux. 

Article III 5 Suite donnée 

Les décisions relatives aux avancements et promotions sont prises au 
vu des avis exprimés par les Corranissions Paritaires dans un délai de 
huit joues fra.:1cs après leur session et sont tra.ns:nïses aux ;ne.rrbr-:s 
de la Commission et aux Délésués Syndicaux. 

En matière ë'avanc~~ent au choix, si, au cours de cette période ,les 
avis de la totalité des représentants des salariés sont opposés à 
ceux des représentants de la Direction, les Organisations Syndicales 
sont reçues à leur demande pour examiner les points en litige. 

Le personnel est infor.né par note de service de la liste des 
avancements et des promotions. 

Article III 6 Devoir de réserve 

Toutes les pe::-sor.nes qui assistent à la Corrmission Paritaire sent 
tenues à la réserve d'usage sur le contenu des délibérations. 
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ANNEXE A L'ARTICLE I.l 

Commission l 

A.l.O Ouvrier 
A.2.0 OUvrier spécialisé 
A.3.0 Ouvrier qualifié 2ème 
A.3.1 Ouvrier qualifié 1ère 
A.4.0 Ouvrier professionnel 
A.S.O Ouvrier professionnel 
A.6.0 Chef d eqtnpe 
A.7 .0 Ouvrier professionnel 
A.B.O Con tre.'Tlai tre 
A.9.0 Chef d'atelier 
A.lO.O Chef de plateau 

Aide administratif 
Agent de standard 

catégorie 
catégorie 

de spécialité 2è.rne 

de 1ère catégocie 
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catégorie 

8.1.0 
8.2.0 
B.3.0 
8.4.0 

Agent de production (sauf dessinateur en géné=ique) 
Agent technique 

. B.4.1 
8.5.0 
B.6.0 
B.7.0 
8.8.0 
8.8.1 

Commission 2 

Assistant technique 2ème catégor-ie 
Agent de logistique 
Agent de maitrise de logistique 
Agent d'administration 
Technicien de production 
Agent de production haute.~ent qualifié. 

A.ll.O COnducteur de travaux 
8.3.0 Agent de production : dessinateur en générique 
B.9.0 Technicien de spécialité 
B.9.1 Technicien de production spécialisé 
B.lO.O Technicien de maitrise de gestion 
B.ll.O Technicien de maitrise de spécialité 
8.14.0 Chef de secteur logistique 
8.15.0 Technicien suoérieur d'exoloitation et de ~2inte~ance 
8.16.0 Technicien suPérieur de p~oduction 
B.l7.0 Technicien supérieur de spécialité 
B.l8.0 Technicien supérieur de gestion 

Conmission 3 

B.l9.0 Cadre administratif 
B.20.0 Cadre technique 
8.21.0 Cadre de production 
8.21.1 Cadre spécialisé 
B.22.0 Cadre supérieur administratif 
B.23.0 Cadre supérieur technique 
B.24.0 Cadre supérieur de production 
B.24.1 Chargé de direction de pcoduction 
8.25.0 Cadre de direction 1ère catégorie 

u..__ .• ~ ... 
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ANNEXE A L'ARI'ICLE 
================~======== 

Se~-rices 

?rooramne 
Actualité 
Services tec:miques 
Production 
Service du ?ersonnel 
Se~vice financier 
Direction Gé~é~al~ 
Divers (persor~~el détaché) 

- l:.. -
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ANTENNE2 
FRA;..;U~ BRlJI\-BllSSO:\ 
DIRECTITR (;E:\ERAI. ADJOI:\T PARIS, le 23 Septembre 1988 

0 . 

DECLARATION 

) 

A L'intention des 
Délégués Syndicaux et Délégués du Personnel 

-:-:-:-:-:-

Je vous rappelle qu'en application de l'article III.S (2éme alinéa) du 
protocole d'accord relatif aux Commissions Paritaires, les 
organisations syndicales peuvent demander à être reçues par la 
Direction, au cours de la période de 8 jours francs après la session 
de la Commission Paritaire, dans le cas où "les avis de la totalité 
des représentants des salariés sont opposés à ceux des représentants 
de la Direction". 

Cette disposition, valable seulement en matière d'avancement au choix, 
est étendue dès ce jour au cas de la promotion fonctionnelle. 

Francis BRUN-BUISSON 

22 .\\"E~l"E ~10\T.\1(;:\E 

~S.\H~ PAI!IS CEDEX IIH 
HLEPIIO:\E ~! 99 4~ o~ 
HLECOPIE: ~! 99 ~~ ~'i 
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